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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-014
DU 28 JANVIER 2022

AFFECTATIONS RELATIVES À LA MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE
SPORTIVE RÉGIONALE EN FONCTIONNEMENT - 1ER RAPPORT 2022

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du sport ;

VU la délibération n° CR 04-06 du 30 juin 2006 relative à la convention constitutive de l’Institut
Régional de Développement du Sport (IRDS) ;

VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 relative à 100 000 nouveaux stages pour les
jeunes franciliens ;

VU la délibération n° CR 204-16 du 14 décembre 2016 relative aux « Nouvelles ambitions pour le
Sport en Île-de-France » - Première partie ; modifiée ;

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017  modifiée  adoptant  la Charte régionale des
valeurs de la République et de la laïcité ;

VU  la  délibération  n°  CP 2020-152 du 4 mars 2020 relative à la  convention d’objectifs  et  de
moyens 2020-2022 entre la Région et l’Institut Paris Région ;

VU la délibération n° CP 2021-129 du 1er avril 2021 relative à la politique régionale en faveur du
sport en Île-de-France – Fonctionnement – 2ème rapport pour 2021 ;

VU la délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021 relative aux délégations de pouvoir du conseil
régional à sa Présidente ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 21 juillet  2021  relative  aux délégations d’attributions du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire
et financier ;

VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 relative à l’intégration d'une clause éthique
dans les conventions passées par la Région ;

VU la délibération n° CP 2021-369 du 22 septembre 2021 approuvant la convention type relative
au dispositif « Soutien de la Région aux évènements et manifestations sportives se déroulant en
Île-de-France » ;

VU le budget de la Région Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission des sports, de la citoyenneté et de la vie associative ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-014 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
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France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : Programme HP 32-002 « Développement de la pratique sportive »

Décide d’affecter une autorisation d’engagement de 252 000 € au bénéfice de l’Institut Paris
Région disponible sur le chapitre 933 « Culture, Sports et Loisirs », code fonctionnel 32 « Sport »,
programme HP 32-002 (132002) « Développement de la pratique sportive », action 13200201 «
Soutien au mouvement sportif » du budget 2022.

Article  2 :  Programme  HP  32-003  –  « Soutien  de  la  Région  aux  évènements  et
manifestations sportives se déroulant en Île-de-France » 

Décide  au  titre  du  dispositif  «  Soutien  aux  événements  sportifs  se  déroulant  en  Île-de-
France » de participer au financement de 12 projets détaillés en annexe n° 1 (fiches projet) de la
présente délibération par l’attribution de subventions d’un montant maximum de 264 500 €.

Subordonne le versement de ces subventions à la signature, avec les bénéficiaires, d’une
convention  conforme  à  la  convention  type adoptée  par  délibération  n°  CP  2021-369  du  22
septembre 2021 et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  264 500  €,  disponible  sur  le  chapitre  933
« Culture,  Sports  et  Loisirs »,  code  fonctionnel  32 « Sport »,  programme HP 32-003  (132003)
« Evènements sportifs », action 13200301 « Soutien aux événements sportifs » du budget 2022.

Autorise, la prise en compte des dépenses éligibles à l'attribution des subventions à compter
des  dates  prévisionnelles  de  démarrage  indiquées  dans  les  fiches  projets  en  annexe  à  la
délibération, par dérogation à l’article 29, alinéa 3 de l’annexe à la délibération n° CR 2021-055 du
21 juillet 2021 relative au règlement budgétaire et financier.

Article 3: Programme HP 32-003 – « Soutien de la Région aux évènements et manifestations
sportives se déroulant en Île-de-France » 

Approuve la convention relative aux championnats du Monde de golf amateurs 2022 telle
qu'elle figure en annexe n°2 et autorise la présidente du conseil régional à la signer.

Article 4 : Contrat relatif à l’organisation et à l’octroi de droits concernant le Championnat
du Monde d’aviron Junior 2023

Décide d’approuver  le  contrat  relatif  à  l’organisation  et  à l’octroi  de droits  concernant  le
Championnat  du  Monde  d’aviron  Junior  2023,  tel  qu'il  figure  en  annexe  n°3  de  la  présente
délibération et autorise la Présidente du Conseil régional à le signer.

Décide d’intégrer dans le contrat susvisé les obligations régionales en matière d’éthique : 

Le Bénéficiaire s’engage à respecter tout droit applicable ayant pour objet la prévention et la
répression  des  atteintes  à  la  probité  :  corruption,  trafic  d’influence,  prise  illégale  d’intérêts,
concussion ; favoritisme et détournement de fond public et, le cas échéant, mettre en place et
maintenir ses propres politiques et procédures relatives à l’éthique et à la lutte contre la corruption
et autres atteintes à la probité conformément aux bonnes pratiques en la matière.
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La  Région  est  amenée  à  collecter  des  données  publiques  relatives  à  la  probité  du
demandeur dans le cadre de son dispositif d’évaluation des tiers. En fonction de l’analyse de ces
données et/ou de manquement constaté et motivé en matière d’atteinte à la probité, la Région se
réserve la possibilité de ne pas attribuer la subvention demandée, de suspendre son versement ou
de demander son remboursement.

Toute autre source d’information type voie de presse pourra également être prise en compte
par la Région.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 1 février 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 1 février 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220128-lmc1134299-DE-1-1) et affichage ou notification le 1 février 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXES A LA DELIBERATION
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Annexe 1 : Fiches projets - Soutien aux évènements
sportifs
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DOSSIER N° EX061647 - CHAMPIONNATS DE FRANCE D'AVIRON INDOOR 2022 

 
 
Dispositif : Soutien de la Région aux évènements et manifestations sportives se déroulant en Ile-de-
France (n° 00000075) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 933-32-6574-132003-300 

Action : 13200301- Soutien aux évènements sportifs    

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable pour les 
évènements sportifs 

65 000,00 € TTC 15,38 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FEDERATION FRANCAISE SOCIETES AVIRON 

Adresse administrative : 17 BOULEVARD DE LA MARNE 

94130 NOGENT-SUR-MARNE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur CHRISTIAN VANDENBERGHE, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

 

Dates prévisionnelles : 5 septembre 2021 - 28 janvier 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L’organisation d’une manifestation sportive nécessite des mois de 
préparation, voire des années, selon l’importance de cette dernière. La date proposée d’éligibilité des 
factures est la date de la demande de subvention formulée par le bénéficiaire ; date antérieure au vote 
de l’aide régionale. Toutefois, la manifestation en elle-même, est postérieure à la date du vote en 
commission permanente. 
 
Description :  
La Fédération Française d'Aviron organise les championnats de France d'Aviron Indoor les 04 et 05 
février 2022 au stade Pierre de Coubertin à Paris. Cela va permettre la participation d'athlètes issus 
d'environ 70 clubs, 60 établissements scolaires et de 30 universités, avec la présence de pays 
européens. Les 2000 participants seront regroupés par âge, sexe et poids formant ainsi plusieurs 
catégories. 
 
Cet événement se décomposera de la façon suivante : 
 
Le vendredi 04 février 2022 :  
- championnats de France Scolaire UNSS, 
- projet d'épreuve inédite (en cours de réflexion). 
 
Le samedi 05 février 2022 : 
- Championnats de France FFA sur 2000m, 500m et par équipe. 
 



 
 

 
Le principe de cet évènement repose sur le fait que les 64 rameurs soient reliés informatiquement les 
uns aux autres et chacun est représenté par un bateau virtuel sur écran géant, permettant aux 
spectateurs de suivre l'effort et la progression des participants les uns par rapport aux autres. 
 
 
Les objectifs sont : 
 
- la délivrance de titres de champions et de championnes de France par catégories d’âge, de sexe, de 
poids de 14 à 80 ans et plus. 
 
- de rassembler des publics variés au sein d’un même événement : compétiteurs amateurs et membres 
des équipes de France, jeunes et plus âgés, scolaires, rameurs de clubs ou individuels et même 
rameurs étrangers. 
 
- la valorisation de la pratique sportive de l’aviron indoor auprès du grand public. 
 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
diverses 

5 000,00 7,69% 

Aménagement du site et 
location de matériels 

10 000,00 15,38% 

Frais d'hébergement 2 000,00 3,08% 

Frais de restauration 3 000,00 4,62% 

Frais de personnel (charges 
comprises) 

10 000,00 15,38% 

Indemnités bénévoles 3 000,00 4,62% 

Frais de déplacement 2 000,00 3,08% 

Communication 10 000,00 15,38% 

Frais pour audiovisuel 3 500,00 5,38% 

Réception VIP 2 500,00 3,85% 

Logistique 500,00 0,77% 

Gestion compétition / 
chronométrage 

8 000,00 12,31% 

Arbitrage 500,00 0,77% 

Frais de sécurité 5 000,00 7,69% 

Total 65 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

10 000,00 15,38% 

Fonds propres 25 000,00 38,46% 

Inscriptions 30 000,00 46,15% 

Total 65 000,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX061676 - COUPE DU MONDE DE FLEURET FEMININ DE SAINT-MAUR 2021 

 
 
Dispositif : Soutien de la Région aux évènements et manifestations sportives se déroulant en Ile-de-
France (n° 00000075) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 933-32-6574-132003-300 

Action : 13200301- Soutien aux évènements sportifs    

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable pour les 
évènements sportifs internationaux 

50 000,00 € TTC 20,00 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LA VIE AU GRAND AIR DE SAINT MAUR 

Adresse administrative : 8 AVENUE DU NORD 

94100 ST MAUR DES FOSSES  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur JEAN-FRANCOIS BEDU, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation de la Coupe du Monde de fleuret féminin de Saint-Maur 2021 

  

Dates prévisionnelles : 5 mai 2021 - 28 janvier 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L’organisation d’une manifestation sportive nécessite des mois de 
préparation, voire des années, selon l’importance de cette dernière. La date proposée d’éligibilité des 
factures est la date de la demande de subvention formulée par le bénéficiaire ; date antérieure au vote 
de l’aide régionale. 
 
 
Description :  
La Coupe du Monde de Saint-Maur de Fleuret Dames Seniors désignée par la FIE (Fédération 
Internationale d'Escrime) a été organisée par l'association La Vie au Grand Air (VGA) du 10 au 12 
décembre 2021 au complexe sportif Pierre Brossolette à Saint-Maur des Fossés. 
 
La Coupe du Monde de Saint-Maur est une épreuve du circuit de Coupe du Monde au fleuret dames 
seniors comptant pour le classement international. Organisée depuis ses débuts par le club de la VGA, 
cette nouvelle édition au Fleuret a réuni près de 200 des meilleures fleurettistes mondiales à l’occasion 
d’une épreuve individuelle se déroulant en deux étapes les 10 et 11 décembre 2021 ainsi que d’une 
épreuve par équipe le 12 décembre pour clôturer l’événement. 
 



 
 

 
 
Les objectifs de cette Coupe du Monde au Fleuret Dames ont été : 
 
- d'encourager la pratique féminine de l'escrime, 
- de confirmer la reconnaissance internationale de cette opération, 
- de favoriser la pratique chez les jeunes des écoles qui seront invités, 
- de faire découvrir l'escrime de niveau international au plus grand nombre. 
 
 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et 
de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-MAUR-DES-FOSSES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
diverses 

150,00 0,30% 

Aménagement du site et 
location de matériels 

18 900,00 37,80% 

Frais d'hébergement 1 500,00 3,00% 

Frais de personnel (charges 
comprises) 

1 000,00 2,00% 

Frais de déplacement 2 400,00 4,80% 

Communication 100,00 0,20% 

Redevance fédération 
internationale 

1 450,00 2,90% 

Réception VIP 1 800,00 3,60% 

Arbitrage 19 000,00 38,00% 

Frais de sécurité 1 700,00 3,40% 

Autres dépenses 2 000,00 4,00% 

Total 50 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

10 000,00 20,00% 

Subvention Département 6 000,00 12,00% 

Subvention Commune 16 000,00 32,00% 

Inscriptions 15 000,00 30,00% 

Autres recettes 3 000,00 6,00% 

Total 50 000,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX055392 - COUPE DU MONDE DE FOOTBALL VIRTUS 2022 

 
 
Dispositif : Soutien de la Région aux évènements et manifestations sportives se déroulant en Ile-de-
France (n° 00000075) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 933-32-6574-132003-300 

Action : 13200301- Soutien aux évènements sportifs    

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable pour les 
évènements sportifs internationaux 

850 000,00 € TTC 17,65 % 150 000,00 €  

 Montant total de la subvention 150 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FEDERATION FRANCAISE DU SPORT ADAPTE 

Adresse administrative : 3 RUE CEPRE 

75015 PARIS  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur MARC TRUFFAUT, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation de la Coupe du Monde de football virtus 2022 

  

Dates prévisionnelles : 19 janvier 2021 - 28 janvier 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L’organisation d’une manifestation sportive nécessite des mois de 
préparation, voire des années, selon l’importance de cette dernière. La date proposée d’éligibilité des 
factures est la date de la demande de subvention formulée par le bénéficiaire ; date antérieure au vote 
de l’aide régionale. Toutefois, la manifestation en elle-même, est postérieure à la date du vote en 
commission permanente. 
 
Description :  
La Fédération Française de Sport Adapté va accueillir les Championnat du monde de Football Virtus 
2022 du 23/06/2022 au 06/07/2022 sur différents sites en Ile-de-France, plus précisément au sein de 3 
départements : Seine-et-Marne, Seine-Saint-Denis et Val d’Oise. 
 
Cela sera une occasion majeure de montrer que la France est en capacité d’organiser des événements 
majeures dans de domaine. Cette manifestation sportive aura pour principal objectif de développer le 
football pour les personnes ayant une déficience intellectuelle. 
 
Cette opération prévue sur 13 journées va permettre l'accueil de 8 à 12 nations, les organisateurs 
comptent sur la présence d'environ 5000 spectateurs sur toute cette période. 
 



 
 

 
Cela sera également l'occasion : 
 
- de développer le football para adapté, 
- de communiquer sur les actions en faveur du sport adapté, 
- d'impulser des dynamiques locales d’accès au para sport adapté. 
 
La Fédération Française du Sport Adapté est la fédération multisports au service des personnes en 
situation de handicap mental et/ou psychique. Elle compte aujourd’hui plus de 65 000 licenciés, ce qui 
fait d’elle la plus importante fédération de sportifs en situation de handicap en France. 
 
La mission principale de la FFSA est d’offrir à toute personne en situation de handicap mental ou 
psychique, quels que soient ses désirs, ses capacités et ses besoins, la possibilité de vivre la passion du 
sport de son choix dans un environnement voué à son plaisir, sa performance, sa sécurité et à l’exercice 
de sa citoyenneté. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
diverses 

3 000,00 0,35% 

Aménagement du site et 
location de matériels 

2 000,00 0,24% 

Frais d'hébergement 325 000,00 38,24% 

Frais de restauration 152 000,00 17,88% 

Frais de personnel (charges 
comprises) 

180 000,00 21,18% 

Indemnités bénévoles 5 000,00 0,59% 

Frais de déplacement 75 000,00 8,82% 

Frais d'encadrement 21 000,00 2,47% 

Communication 16 000,00 1,88% 

Redevance fédération 
internationale 

26 000,00 3,06% 

Frais pour audiovisuel 6 000,00 0,71% 

Réception VIP 10 000,00 1,18% 

Logistique 12 000,00 1,41% 

Gestion compétition / 
chronométrage 

7 000,00 0,82% 

Frais de sécurité 5 000,00 0,59% 

Autres dépenses 5 000,00 0,59% 

Total 850 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

150 000,00 17,65% 

Subvention Département 75 000,00 8,82% 

Subvention Etat (CNDS, 
Ministères, ...) 

90 000,00 10,59% 

Participation Fédération / 
Ligue ou Comité régional 

505 000,00 59,41% 

Partenaires privés 30 000,00 3,53% 

Total 850 000,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX061644 - CROSS INTERNATIONAL DE SARTROUVILLE 2021 

 
 
Dispositif : Soutien de la Région aux évènements et manifestations sportives se déroulant en Ile-de-
France (n° 00000075) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 933-32-6574-132003-300 

Action : 13200301- Soutien aux évènements sportifs    

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable pour les 
évènements sportifs internationaux 

16 800,00 € TTC 29,76 % 5 000,00 €  

 Montant total de la subvention 5 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ENTENTE SPORTIVE SARTROUVILLE 

Adresse administrative : PLACE ERIGNAC 

78500 SARTROUVILLE  

Statut Juridique : Association 

Représentant : Monsieur JEAN-LUC PRIOU, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation du Cross international de Sartrouville 2021 

  

Dates prévisionnelles : 5 avril 2021 - 28 janvier 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L’organisation d’une manifestation sportive nécessite des mois de 
préparation, voire des années, selon l’importance de cette dernière. La date proposée d’éligibilité des 
factures est la date de la demande de subvention formulée par le bénéficiaire ; date antérieure au vote 
de l’aide régionale. 
 
Description :  
L'Entente sportive de Sartrouville a organisé le Cross international de Sartrouville le 12/12/2021, c'était 
une compétition de cross-country se déroulant en plusieurs courses tout au long de la journée en 
fonction des catégories. 
 
Lors de cet évènement les jeunes coureurs ont eu l'occasion de rencontrer des athlètes de haut niveau 
et demander des conseils et échanger des anecdotes sur leur parcours. 
 
L'un des objectifs de cette opération était d'attirer et d'aider les jeunes des quartiers difficiles à la 
pratique de l’athlétisme et d'encourager les plus jeunes à la pratique du sport. 
 
Le Cross de Sartrouville était ouvert aux licencié(e)s et non licencié(e)s. Il était gratuit pour les scolaires 
de Sartrouville et comprenait 8 courses dans la journée : 
 



 
 

 
course 1 : supers poussines / supers poussins (environ 977 m), 
course 2 : poussines / poussins (environ 1 617 m), 
course 3 : benjamines / benjamins / minimes femmes (environ 2 272 m), 
course 4 : minimes hommes / cadettes (environ 2 912 m), 
course 5 : cadets / juniors femmes (environ 3 552 m), 
course 6 : hommes : juniors / vétérans (environ 8 557 m), 
course 7 : femmes : espoirs / seniors / vétérans (environ 5 817m), 
course 8 : hommes : espoirs / seniors (environ 8 557 m). 
 
 
Les organisateurs ont bénéficié de la présence d'environ 1500 spectateurs ainsi que 600 à 650 inscrits 
dont 50% de jeunes, soit : 
 
- 25 clubs participants dont une majorité de clubs franciliens, 
- 8 à 10 nations différentes, 
- 50 athlètes de niveaux national et international. 
 
Chaque participant a été récompensé par un objet souvenir (médaille, ou lot) et toutes les catégories ont 
été récompensées (coupe + lot aux 3 premiers). Un classement par équipe de 4 coureurs toute 
catégories confondues est effectué pour chaque course (3 coureuses pour la course 7). 
 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et 
de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
Localisation géographique :  

• SARTROUVILLE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
diverses 

2 100,00 12,50% 

Aménagement du site et 
location de matériels 

5 000,00 29,76% 

Communication 300,00 1,79% 

Gestion compétition / 
chronométrage 

3 100,00 18,45% 

Frais de sécurité 1 500,00 8,93% 

Autres dépenses 4 800,00 28,57% 

Total 16 800,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

5 000,00 29,76% 

Subvention Commune 5 000,00 29,76% 

Fonds propres 2 500,00 14,88% 

Autres subventions publiques 300,00 1,79% 

Partenaires privés 400,00 2,38% 

Inscriptions 2 000,00 11,90% 

Vente produits finis 1 600,00 9,52% 

Total 16 800,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX061649 - ECO TRAIL PARIS ILE-DE-FRANCE 2022 

 
 
Dispositif : Soutien de la Région aux évènements et manifestations sportives se déroulant en Ile-de-
France (n° 00000075) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 933-32-6574-132003-300 

Action : 13200301- Soutien aux évènements sportifs    

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable pour les 
évènements sportifs 

500 000,00 € TTC 2,00 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LES TRAILERS DE PARIS IDF 

Adresse administrative : 15 SENTIER DES TRICOTS 

92130 ISSY LES MOULINEAUX  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur CLEMENT DE STAEL, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation de l'Eco Trail Paris Ile-de-France 2022 

  

Dates prévisionnelles : 5 juin 2021 - 28 janvier 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L’organisation d’une manifestation sportive nécessite des mois de 
préparation, voire des années, selon l’importance de cette dernière. La date proposée d’éligibilité des 
factures est la date de la demande de subvention formulée par le bénéficiaire ; date antérieure au vote 
de l’aide régionale. Toutefois, la manifestation en elle-même, est postérieure à la date du vote en 
commission permanente. 
 
Description :  
L’Association « les Trailers de Paris Ile-de-France » va organiser le 19/03/2022 la 15ème édition de 
l’EcoTrail Paris Ile-de-France. Cette manifestation traversera une vingtaine de communes et 5 
départements de la Région Ile-de-France. Cette épreuve a été créée avec la volonté de proposer une 
manifestation sportive en milieu naturel mettant en valeur espaces verts et urbanisme. 
 
Le samedi 19/03/2022 : 
 
- le Trail 80km (3ème épreuve du Trail Tour National 2021 organisé par la FFA) 
- le Trail 45km 
- le Trail 30km 
- le Trail 18km 
- le Trail 10km 
- la Marche nordique 18km 
- la Marche nordique 10km 
 



 
 

 
Nombre prévisionnel de participants édition 2022 : 14 000 participants. 
L'édition 2020 a été annulée en raison de la crise sanitaire Covid 19. 
 
 
Voici Les chiffres de l'édition 2021 (reprise post Covid) : 
 
 => 9 447 participants , 
 => 78% originaires de la Région Île de France, 
 => 27% de femmes 
 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et 
de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
Les organisateurs comptent faire à nouveau de « l’EcoTrail de Paris Ile-de-France » une épreuve éco-
citoyenne. Cet événement sportif a pour objectifs de développer, promouvoir, gérer et organiser la 
pratique de la discipline sportive de la course à pied en général, de la marche sportive, du trail et de la 
randonnée pédestre en Ile-de-France, c'est également l'occasion de mettre en avant le patrimoine local. 
 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
diverses 

80 000,00 16,00% 

Aménagement du site et 
location de matériels 

120 000,00 24,00% 

Frais d'hébergement 4 000,00 0,80% 

Frais de restauration 53 000,00 10,60% 

Communication 45 000,00 9,00% 

Redevance fédération 
internationale 

3 000,00 0,60% 

Réception VIP 5 000,00 1,00% 

Logistique 45 000,00 9,00% 

Gestion compétition / 
chronométrage 

25 000,00 5,00% 

Frais de sécurité 15 000,00 3,00% 

Autres dépenses 105 000,00 21,00% 

Total 500 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

10 000,00 2,00% 

Subvention Département 20 000,00 4,00% 

Subvention Commune 2 000,00 0,40% 

Partenaires privés 120 000,00 24,00% 

Inscriptions 338 000,00 67,60% 

Autres recettes 10 000,00 2,00% 

Total 500 000,00 100,00% 
 

 

 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-014 

 

DOSSIER N° EX061646 - FINALE DE LA COUPE DE FRANCE DE HOCKEY-SUR-GLACE 2022 

 
 
Dispositif : Soutien de la Région aux évènements et manifestations sportives se déroulant en Ile-de-
France (n° 00000075) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 933-32-6574-132003-300 

Action : 13200301- Soutien aux évènements sportifs    

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable pour les 
évènements sportifs internationaux 

280 000,00 € TTC 1,79 % 5 000,00 €  

 Montant total de la subvention 5 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LIGUE ILE DE FRANCE HOCKEY SUR GLACE 

Adresse administrative : AREN ICE FFHG 

95000 CERGY  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur BRUNO MELIN, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation de la Finale de la Coupe de France de Hockey-sur-Glace 2022 

  

Dates prévisionnelles : 5 août 2021 - 28 janvier 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L’organisation d’une manifestation sportive nécessite des mois de 
préparation, voire des années, selon l’importance de cette dernière. La date proposée d’éligibilité des 
factures est la date de la demande de subvention formulée par le bénéficiaire ; date antérieure au vote 
de l’aide régionale. Toutefois, la manifestation en elle-même, est postérieure à la date du vote en 
commission permanente. 
 
Description :  
Cette nouvelle édition de la Coupe de France de hockey sur glace va être organisée le 30 janvier 2022 
par la ligue Île-de-France de Hockey sur Glace avec le concours de la Fédération Française de Hockey-
sur-Glace. 
 
Il y aura une rencontre opposant les deux équipes finalistes de la Coupe de France avec une 
qualification en Coupe d'Europe pour le vainqueur. Cet évènement annuel pour le hockey-sur-glace 
avec notamment bénéficiera d'une retransmission en direct par Sport en France, avec comme objectif le 
développement et la lisibilité de cette discipline. 
 
En marge de la finale programmée le 30 janvier 2022 de nombreuses animations et notamment un 
regroupement de 36 équipes de catégorie U9 qui s'opposeront les samedi et dimanche 29 et 30 janvier 
2022. Il y aura également une démonstration de hockey luge, la présence de hockey féminin et une 
démarche de détection catégorie U15. 
Les organisateurs comptent sur la présence d'environ 15 000 spectateurs. 
 



 
 

 
 
Les objectifs de cette manifestation sportive sont : 
 
- de réunir et fédérer les différents acteurs du hockey-sur-glace, 
- d'augmenter l'écho médiatique de la discipline auprès des journalistes accrédités, 
- de démontrer la vitalité du hockey-sur-glace à travers un évènement d'envergure. 
 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et 
de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Aménagement du site et 
location de matériels 

50 000,00 17,86% 

Frais d'hébergement 135 000,00 48,21% 

Taxes diverses 8 000,00 2,86% 

Communication 12 000,00 4,29% 

Logistique 12 000,00 4,29% 

Arbitrage 3 000,00 1,07% 

Frais de sécurité 20 000,00 7,14% 

Autres dépenses 40 000,00 14,29% 

Total 280 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

5 000,00 1,79% 

Fonds propres 90 000,00 32,14% 

Billetterie 165 000,00 58,93% 

Vente produits finis 5 000,00 1,79% 

Autres recettes 15 000,00 5,36% 

Total 280 000,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX061642 - FRENCH OPEN DE TAEKWONDO 2021 

 
 
Dispositif : Soutien de la Région aux évènements et manifestations sportives se déroulant en Ile-de-
France (n° 00000075) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 933-32-6574-132003-300 

Action : 13200301- Soutien aux évènements sportifs    

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable pour les 
évènements sportifs internationaux 

175 000,00 € HT 11,43 % 20 000,00 €  

 Montant total de la subvention 20 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FEDERATION FRANCAISE DE TAEKWONDO ET 
DISCIPLINES ASSOCIEES 

Adresse administrative : 25 RUE SAINT ANTOINE 

69003 LYON 

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur HASSANE SADOK, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation du French Open de Taekwondo 2021 

  

Dates prévisionnelles : 5 mai 2021 - 28 janvier 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L’organisation d’une manifestation sportive nécessite des mois de 
préparation, voire des années, selon l’importance de cette dernière. La date proposée d’éligibilité des 
factures est la date de la demande de subvention formulée par le bénéficiaire ; date antérieure au vote 
de l’aide régionale. 
 
 
Description :  
La Fédération Française de Taekwondo a organisé le French Open de Taekwondo les 12, 13 et 14 
novembre 2021 à la Halle Carpentier sur Paris. 
 
Cette manifestation internationale a regroupé près de 1000 athlètes pour 250 équipes représentant 
environ 50 nations. Ces délégations représentaient les catégories cadets, juniors et seniors chez les 
hommes et chez les femmes. 
 
Les organisateurs ont vu près de 500 spectateurs chaque journée de la compétition. 
 



 
 

 
 
Les objectifs de la Fédération Française de Taekwondo sont de : 
 
- favoriser le développement du Taekwondo en Ile-de-France, 
- communiquer autour des jeux de Tokyo 2020 et de Paris 2024, 
- présenter et associer des compétitions à la fois combat et technique, 
- valoriser l'accueil d'athlètes internationaux auprès de la Fédération mondiale, 
- permettre aux représentants Français de gagner des points au classement mondial, 
- développer des partenariats économiques et culturels pour médiatiser cette discipline. 
 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
diverses 

5 000,00 2,86% 

Aménagement du site et 
location de matériels 

15 000,00 8,57% 

Frais d'hébergement 20 000,00 11,43% 

Frais de restauration 20 000,00 11,43% 

Frais de personnel (charges 
comprises) 

10 000,00 5,71% 

Frais de déplacement 20 000,00 11,43% 

Redevance fédération 
internationale 

10 000,00 5,71% 

Logistique 20 000,00 11,43% 

Gestion compétition / 
chronométrage 

15 000,00 8,57% 

Arbitrage 15 000,00 8,57% 

Frais de sécurité 15 000,00 8,57% 

Autres dépenses 10 000,00 5,71% 

Total 175 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

20 000,00 11,43% 

Fonds propres 65 000,00 37,14% 

Recettes Inscriptions 90 000,00 51,43% 

Total 175 000,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX061653 - HANDISPORT OPEN DE PARIS 2022 

 
 
Dispositif : Soutien de la Région aux évènements et manifestations sportives se déroulant en Ile-de-
France (n° 00000075) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 933-32-6574-132003-300 

Action : 13200301- Soutien aux évènements sportifs    

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable pour les 
évènements sportifs internationaux 

350 000,00 € TTC 2,86 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FEDERATION FRANCAISE HANDISPORT 

Adresse administrative : 42 RUE LOUIS LUMIERE 

75020 PARIS 

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame GUISLAINE WESTELYNCK, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Handisport Open de Paris 2022 

  

Dates prévisionnelles : 5 septembre 2021 - 28 janvier 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L’organisation d’une manifestation sportive nécessite des mois de 
préparation, voire des années, selon l’importance de cette dernière. La date proposée d’éligibilité des 
factures est la date de la demande de subvention formulée par le bénéficiaire ; date antérieure au vote 
de l’aide régionale. Toutefois, la manifestation en elle-même, est postérieure à la date du vote en 
commission permanente. 
 
 
Description :  
La Fédération Française Handisport va organiser le Handisport Open de Paris 2022 en athlétisme, du 
09/06/2022 au 11/06/2022 au stade Charléty à Paris, avec l'élite des athlètes handisport du Monde. 
 
Après le succès des éditions précédentes, la Fédération Française Handisport (FFH) et sa commission 
athlétisme, organisent pour la 4ème édition du plus grand rassemblement d’athlétisme handisport de 
France, le Handisport Open d’athlétisme de Paris. 
 
Le "HOP 2022" est organisé avec le soutien d'un grand nombre de partenaires privés et publics dont la 
Région Ile-de-France. 
 



 
 

 
C'est le stade Charléty qui accueillera cet évènement sportif juste à côté de la Maison du Sport Français, 
le "HOP 2022" mettra en scène plus de 600 athlètes nationaux et internationaux, provenant de plus de 
60 nations. 
 
Le "HOP 2022" s’inscrit dans le cadre du circuit international de compétitions imaginé par le Comité 
Paralympique International (IPC), à travers son antenne dédiée à la discipline "WPA – World Para 
Athletics". 
 
Cette opération sera également l'occasion de profiter d'un grand Village festif d’animations sportives et 
de sensibilisations à la pratique handisport, les organisateurs comptent sur la présence d'environ 12 000 
spectateurs. 
 
 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
diverses 

2 000,00 0,57% 

Aménagement du site et 
location de matériels 

25 000,00 7,14% 

Frais d'hébergement 55 000,00 15,71% 

Frais de restauration 28 000,00 8,00% 

Frais de personnel (charges 
comprises) 

50 000,00 14,29% 

Indemnités bénévoles 10 000,00 2,86% 

Frais de déplacement 22 000,00 6,29% 

Frais d'encadrement 20 000,00 5,71% 

Communication 50 000,00 14,29% 

Redevance fédération 
internationale 

3 000,00 0,86% 

Frais pour audiovisuel 22 000,00 6,29% 

Réception VIP 13 000,00 3,71% 

Logistique 30 000,00 8,57% 

Gestion compétition / 
chronométrage 

7 000,00 2,00% 

Arbitrage 5 000,00 1,43% 

Frais de sécurité 8 000,00 2,29% 

Total 350 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

10 000,00 2,86% 

Subvention Commune 50 000,00 14,29% 

Fonds propres 130 000,00 37,14% 

Partenaires privés 130 000,00 37,14% 

Inscriptions 30 000,00 8,57% 

Total 350 000,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX061650 - NATIONAL GOLF WEEK 2022 

 
 
Dispositif : Soutien de la Région aux évènements et manifestations sportives se déroulant en Ile-de-
France (n° 00000075) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 933-32-6574-132003-300 

Action : 13200301- Soutien aux évènements sportifs    

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable pour les 
évènements sportifs 

600 000,00 € HT 5,00 % 30 000,00 €  

 Montant total de la subvention 30 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FEDERATION FRANCAISE DE GOLF 

Adresse administrative : 68 RUE ANATOLE FRANCE 

92300 LEVALLOIS-PERRET  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur CHRISTOPHE MUNIESA, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation du National Golf Week 2022 

  

Dates prévisionnelles : 5 juin 2021 - 28 janvier 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L’organisation d’une manifestation sportive nécessite des mois de 
préparation, voire des années, selon l’importance de cette dernière. La date proposée d’éligibilité des 
factures est la date de la demande de subvention formulée par le bénéficiaire ; date antérieure au vote 
de l’aide régionale. Toutefois, la manifestation en elle-même, est postérieure à la date du vote en 
commission permanente. 
 
Description :  
La Fédération Française de Golf va organiser le National Golf Week du 31/03/2022 au 02/04/2022 au 
Golf National de Saint-Quentin-en-Yvelines, qui a pour objectif de rassembler chez ce public des 
golfeurs, les professionnels et des néophytes de la pratique du golf. Cela sera la première édition 
« classique » en effet pour l'année 2021 et en raison de la crise sanitaire Covid 19, la Fédération 
Française de Golf a été contrainte d'opter pour un format digital. 
 
Pendant cette édition 2022, il y aura plusieurs points d'attraction toute la semaine qui auront pour 
objectifs d'attirer des cibles multiples : 
 
- compétitions de golf pour les joueurs amateurs et les joueurs professionnels, 
- animations, concours et initiations, 
- stands d'exposition avec un espace de 3 000m², 
- centre d'essais de clubs, 
- conférences et tables rondes réunissant experts et personnalités sur différents thèmes. 
 



 
 

 
 
Il y aura environ 50 athlètes de haut niveau pour 30 clubs, 300 licenciés amateurs et 200 professionnels 
du secteur, des médias. 
 
Plusieurs milliers de visiteurs par jour sont attendus par les organisateurs (selon les contraintes 
sanitaires), qui sont golfeurs débutants ou confirmés, ainsi que des enfants, et des néophytes qui 
découvriront cette pratique. 
 
 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
Localisation géographique :  

• GUYANCOURT 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
diverses 

15 000,00 2,50% 

Aménagement du site et 
location de matériels 

165 000,00 27,50% 

Frais d'hébergement 10 000,00 1,67% 

Frais de restauration 20 000,00 3,33% 

Frais de personnel (charges 
comprises) 

115 000,00 19,17% 

Indemnités bénévoles 5 000,00 0,83% 

Frais de déplacement 20 000,00 3,33% 

Communication 35 000,00 5,83% 

Frais pour audiovisuel 15 000,00 2,50% 

Réception VIP 50 000,00 8,33% 

Logistique 40 000,00 6,67% 

Gestion compétition / 
chronométrage 

60 000,00 10,00% 

Arbitrage 5 000,00 0,83% 

Frais de sécurité 35 000,00 5,83% 

Autres dépenses 10 000,00 1,67% 

Total 600 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

30 000,00 5,00% 

Subvention Département 50 000,00 8,33% 

Subvention Commune 50 000,00 8,33% 

Fonds propres 80 000,00 13,33% 

Partenaires privés 50 000,00 8,33% 

Billetterie 50 000,00 8,33% 

Inscriptions 80 000,00 13,33% 

Vente produits finis 200 000,00 33,33% 

Autres recettes 10 000,00 1,67% 

Total 600 000,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX061718 - OPERATION LES GANTS DU COEUR 2021 

 
 
Dispositif : Soutien de la Région aux évènements et manifestations sportives se déroulant en Ile-de-
France (n° 00000075) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 933-32-6574-132003-300 

Action : 13200301- Soutien aux évènements sportifs    

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable pour les 
évènements sportifs internationaux 

15 000,00 € TTC 30,00 % 4 500,00 €  

 Montant total de la subvention 4 500,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LEVALLOIS SPORTING CLUB 

Adresse administrative : 24 RUE LOUISE MICHEL 

92300 LEVALLOIS PERRET  

Statut Juridique : Association 

Représentant : Madame INGRID DESMEDT, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation de l'opération Les gants du Cœur 2021 

 

Dates prévisionnelles : 5 juin 2021 - 28 janvier 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L’organisation d’une manifestation sportive nécessite des mois de 
préparation, voire des années, selon l’importance de cette dernière. La date proposée d’éligibilité des 
factures est la date de la demande de subvention formulée par le bénéficiaire ; date antérieure au vote 
de l’aide régionale. 
 
Description :  
Le Levallois Sporting Club a organisé la Journée Mondiale des Personnes Handicapées le 03/12/2021, 
cette journée porte ouverte qui portait l'Opération les Gants du Cœur 2021 était dédiée aux personnes 
en situation de handicap conformément aux directives de L'ONU depuis 30 ans. 
 
Cette opération a proposé des ateliers découvertes de boxe et de motricité proposés et animés par les 
entraîneurs des différentes sections Boxe du Levallois Sporting Club. 
 
Des artistes du cirque étaient également présents pour amuser les plus jeunes (clowns, jongleurs) en 
parallèle d'une démonstration BOXE HANDI sur le ring au centre de la salle. 
 
Une chorégraphie de danse hip-hop par des danseurs en situation de handicap sur le ring a également 
été proposé avec une exhibition de Boxe sur le ring par des boxeurs professionnels. 
 



 
 

 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et 
de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• LEVALLOIS-PERRET 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
diverses 

1 500,00 10,00% 

Aménagement du site et 
location de matériels 

2 500,00 16,67% 

Frais de restauration 500,00 3,33% 

Frais de personnel (charges 
comprises) 

2 500,00 16,67% 

Frais d'encadrement 1 500,00 10,00% 

Communication 500,00 3,33% 

Frais pour audiovisuel 1 500,00 10,00% 

Réception VIP 2 000,00 13,33% 

Arbitrage 500,00 3,33% 

Frais de sécurité 2 000,00 13,33% 

Total 15 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

4 500,00 30,00% 

Subvention Commune 2 000,00 13,33% 

Fonds propres 8 500,00 56,67% 

Total 15 000,00 100,00% 
 

 

 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-014 

 

DOSSIER N° EX061759 - TOURNOI DE FOOTBALL FEMININ U19 - ESSONNE CUP 2021 

 
 
Dispositif : Soutien de la Région aux évènements et manifestations sportives se déroulant en Ile-de-
France (n° 00000075) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 933-32-65734-132003-300 

Action : 13200301- Soutien aux évènements sportifs    

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable pour les 
évènements sportifs internationaux 

43 000,00 € TTC 11,63 % 5 000,00 €  

 Montant total de la subvention 5 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE BREUILLET 

Adresse administrative : 42 GRANDE RUE 

91650 BREUILLET  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame VERONIQUE MAYEUR, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation de l'Essonne Cup 2021 

 

Dates prévisionnelles : 5 janvier 2021 - 28 janvier 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé : L’organisation d’une manifestation sportive nécessite des mois de 
préparation, voire des années, selon l’importance de cette dernière. La date proposée d’éligibilité des 
factures est la date de la demande de subvention formulée par le bénéficiaire ; date antérieure au vote 
de l’aide régionale. 
 
Description :  
La Ville de Breuillet a organisé le Tournoi de Football féminin catégorie U19 Nationale du 27 au 29 aout 
2021 à la Plaine des Sports de Breuillet, cette 5ème édition a pu accueillir à cette occasion 12 équipes 
dont 4 équipes étrangères. 
 
Cet évènement a eu lieu dans le cadre de l’inauguration des équipements sportifs des villes de Breuillet 
et de Bruyères le Chatel mais également afin de véhiculer les valeurs qui sont portées par cette pratique 
sportive. 
 
Les objectifs de cette opération étaient de proposer un plateau sportif de qualité et de préparer les 
équipes U19 au championnat de France qui débute au mois de septembre. Ce tournoi engendre une 
dynamique sur tout le territoire de la Ville de Breuillet et des villes avoisinantes pour une pratique 
sportive en pleine ascension. 
 



 
 

 
 
Un stand d’information sera présent afin de communiquer et d’informer sur les possibilités de pratiquer 
dans tel ou tel club. 
 
Les organisateurs de cette compétition comptent sur la présence d'environ 800 personnes. 
 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et 
de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• BREUILLET 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
diverses 

500,00 1,16% 

Frais d'hébergement 20 000,00 46,51% 

Frais de restauration 6 000,00 13,95% 

Frais de déplacement 10 000,00 23,26% 

Frais d'encadrement 500,00 1,16% 

Communication 3 000,00 6,98% 

Arbitrage 3 000,00 6,98% 

Total 43 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

5 000,00 11,63% 

Subvention Département 8 000,00 18,60% 

Subvention Commune 12 000,00 27,91% 

Fonds propres 3 000,00 6,98% 

Participation Fédération / 
Ligue ou Comité régional 

2 000,00 4,65% 

Partenaires privés 13 000,00 30,23% 

Total 43 000,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX061651 - TRAIL DE JOUY-EN-JOSAS 2022 

 
 
Dispositif : Soutien de la Région aux évènements et manifestations sportives se déroulant en Ile-de-
France (n° 00000075) 

Délibération Cadre : CR204-16 du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 933-32-65734-132003-300 

Action : 13200301- Soutien aux évènements sportifs    

 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable pour les 
évènements sportifs 

45 000,00 € TTC 11,11 % 5 000,00 €  

 Montant total de la subvention 5 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE JOUY-EN-JOSAS 

Adresse administrative : 19 AVENUE JEAN JAURES 

78350 JOUY-EN-JOSAS  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame MARIE-HELENE AUBERT, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation du Trail de Jouy-en-Josas 2022 

  

Dates prévisionnelles : 5 septembre 2021 - 28 février 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  L’organisation d’une manifestation sportive nécessite des mois de 
préparation, voire des années, selon l’importance de cette dernière. La date proposée d’éligibilité des 
factures est la date de la demande de subvention formulée par le bénéficiaire ; date antérieure au vote 
de l’aide régionale. Toutefois, la manifestation en elle-même, est postérieure à la date du vote en 
commission permanente. 
 
Description :  
La Ville de Jouy-en-Josas va organiser le Trail de Jouy-en-Josas le 03/04/2022, cette course qui devrait 
regrouper 1500 coureurs sera composée de 3 parcours exceptionnels, vallonnés et techniques, 
traversant différentes villes de la Vallée de la Bièvre, sur des sites naturels forestiers. 
 
- 1 course de 42 kms, 
- 1 course de 28 kms, 
- 1 course de 14 kms. 
 
 
De cette façon, cet événement permettra la découverte du patrimoine de la Vallée de la Bièvre, au 
travers de valeurs de respect de la nature, d'éco-responsabilité et de développement durable. 
 
Cette course sera accessible à tous les publics : débutés et expérimentés ainsi que les coureurs 
pratiquants le sport nature, la Ville de Jouy-en-Josas attend une centaine de spectateurs. 
 



 
 

 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et 
de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• JOUY-EN-JOSAS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de fournitures 
diverses 

20 000,00 44,44% 

Frais de personnel (charges 
comprises) 

15 000,00 33,33% 

Gestion compétition / 
chronométrage 

5 000,00 11,11% 

Frais de sécurité 3 000,00 6,67% 

Autres dépenses 2 000,00 4,44% 

Total 45 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France 

5 000,00 11,11% 

Subvention Département 4 000,00 8,89% 

Autres subventions publiques 4 000,00 8,89% 

Partenaires privés 1 500,00 3,33% 

Inscriptions 30 000,00 66,67% 

Autres recettes 500,00 1,11% 

Total 45 000,00 100,00% 
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Championnats du Monde de Golf Amateurs par Equipes 2022 

CONTRAT DE PARTENARIAT INSTITUTIONNEL 

« RÉGION IDF - SQY – FFGOLF - GOLF NATIONAL » 

 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 

La FFGolf (SIRET 78466318900040), association Reconnue d’Utilité Publique et délégataire 
de mission de service public, régie par la loi du 1er juillet 1901, ses décrets d’application et le 
Code du Sport français. L’association est inscrite au Répertoire National des Associations 
sous le numéro W 922 000 704, dont le siège social est à Levallois-Perret (92309), 68 rue 
Anatole France. La FFGolf est représentée par son Président en exercice, Monsieur Pascal 
GRIZOT, dument habilité à l’effet des présentes ; 
 
Le Golf National (SIRET 78466318900065) établissement sportif sans personnalité morale 
distincte exploité par la Fédération Française de Golf (ci-après la « ffgolf ») en vertu d’un bail 
emphytéotique. Pour l’application des présentes, les coordonnées utiles du Golf National sont 
les suivantes : 
Adresse postale : Le Golf National : 2, avenue du golf CS40549 (78286) Guyancourt cedex, 

représenté par le Président de la ffgolf. 

 

Ci-après dénommée la « ffgolf » 

 

D’UNE PART, 

ET : 

 

-La Région-Ile-de-France dont le siège est situé 2, rue Simone Veil 93400 à Saint-Ouen-sur-

Seine, représenté par Madame Valérie PECRESSE en sa qualité de Présidente, dûment 

habilitée par délibération n° CP 2022-014 du 28 janvier 2022, 

 
Ci- après désigné par la « Région IDF » 

 

Saint-Quentin-en-Yvelines, dont le siège est situé :  

1, rue Eugène Hénaff - ZA du Buisson de la Couldre - BP 118 - 78192 Trappes Cedex, 

représentée par son Président Jean-Michel FOURGOUS, dûment habilité à l’effet des 

présentes par délibération n ° 2021-140 du Conseil Communautaire du 27 mai 2021, 

 

Ci- après désignée par « SQY » 

 

D’AUTRE PART. 

 

 

 

La ffgolf, la Région IDF et SQY seront ci-après désignées ensemble les « Parties » ou 

individuellement une « Partie ». 
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ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 

 

La Fédération Française de Golf, est une fédération sportive nationale constituée sous forme 

d’association Loi 1901 et conformément aux articles L. 131-1 et L. 131-15 du Code du sport. 

La Fédération est délégataire de service public afin d’organiser, coordonner, développer et 

contrôler la pratique et les compétitions sportives de golf en France. En application de ses 

statuts, la ffgolf a notamment pour objet d’exploiter son Centre Fédéral National : Le Golf 

National dans les Yvelines (78) en Région Ile-de-France, dont elle a la propriété en vertu d’un 

bail emphytéotique signé le 4 octobre 1990 et ses avenants successifs jusqu’en 2089 avec 

SQY. 

 

Le Golf National, créé en 1991 par la ffgolf dans le but de devenir un stade de Golf de 

renommée internationale, est le seul golf au monde à avoir accueilli la Ryder Cup en 2018, un 

Open National annuel, les Championnats du Monde en 1994 et prochainement en 2022 ainsi 

que l’épreuve future de golf des Jeux Olympiques en 2024. 

 

Les Championnats du Monde de Golf Amateur par Equipes 2022 (ci-après 

« l’Evénement ») est un tournoi de référence ayant révélé la plupart des golfeurs les plus titrés 

de Annika Sörenstam à Tiger Woods en 1994 au Golf National, en passant par Martin Kaymer 

et Justin Thomas, le Championnat du Monde Amateur se joue par équipes et réunira au Golf 

National et à Saint-Nom-la- Bretèche 387 joueuses et joueurs du 22 août au 3 septembre 

2022. L’équipe de France, victorieuse chez les garçons en 2010, chez les filles en 1964 et 

2000, devra affronter les meilleurs amateurs du monde, venant de 78 pays. 

 

En échange de leur soutien pour l’accueil de cette épreuve majeure de l’International Golf 

Federation, la Région IDF et SQY apparaîtront dans le plan de promotion de l’épreuve, sur le 

tournoi qui sera diffusé en ligne sur les médias ffgolf. Un programme d’hospitalités sera 

également mis en œuvre (déjeuners, dîners officiels notamment). 

  

Sur le plan environnemental, la ffgolf est signataire des engagements éco-responsables des 

organisateurs de grands événements sportifs et est engagée contractuellement avec le 

Museum National d’Histoire Naturelle afin de limiter les impacts sur la biodiversité et favoriser 

la résilience du site après les grands événements sportifs internationaux. 

 

La Région IDF et SQY ont décidé d’apporter leur soutien pour l’accueil et l’organisation des 

Championnats du Monde de Golf Amateur par Equipes 2022 qui correspondent au cahier des 

charges des Grands Evénements Sportifs Internationaux organisés sur leur territoire respectif. 

 

Les Parties se sont donc rapprochées en vue d’établir le présent contrat tripartite (ci-après le 

« Contrat » ou la « Convention ») afin de soutenir l’organisation matérielle, sanitaire, 

sécuritaire et environnementale de l’événement et de mettre en œuvre en contrepartie une 

communication institutionnelle de la Région IDF et de SQY au bénéfice du territoire et de 

publics cibles. 
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EN CONSEQUENCE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

1. OBJET 

 

Le présent contrat a pour objet de définir les contreparties au bénéfice de la Région IDF et de 

SQY valorisant le projet et l’apport de la ffgolf sur le territoire de SQY à travers l’organisation 

des Championnats du monde de golf amateurs par équipes en 2022. 

 

En contrepartie du soutien financier de la Région IDF et de SQY, la ffgolf s’engage à faire 

largement état de ce partenariat sur tous supports de communication lié à l’Evénement et à 

destination de publics cibles. 

 

2. ENGAGEMENTS DES PARTIES 

2.1 LA REGION IDF : 

 

• Par délibération n° CP 2021-129 du 01/04/2021, la Région IDF a décidé de soutenir la 
ffgolf à hauteur de 200.000 euros pour l’organisation des Championnats du Monde de 
Golf Amateur par équipes 2022. Cet engagement a fait l’objet d’une convention 
bilatérale de subventionnement.  
 

• La Région IDF s’engage à faire ses meilleurs efforts pour mettre en relation la ffgolf et 

le gestionnaire de l’île de loisirs de Saint-Quentin-en-Yvelines afin d’étudier les besoins 

et les possibilités d’accueil des compétiteurs sur ce site, si nécessaire. 

 

• Une collaboration avec le Comité Régional du Tourisme pourra être étudiée (accueil 
sur site et dans les gares SQY, information et valorisation de l’événement). 
 

2.2 SQY : 

 

• SQY s’engage dans le Club des Partenaires du Championnat du Monde Amateur 2022, 
qui se déroulera au Golf National pour un montant de 75 k€ (soixante-quinze mille 
euros) par an en 2021 et 2022. 

 
- En 2021, le versement s’effectuera après signature et rendu exécutoire du 

contrat. 
- En 2022, le versement interviendra au cours du 1er trimestre sur présentation d’un 

appel de fonds de la ffgolf à SQY, sous réserve du vote des crédits au Budget 
2022 de SQY. 

REMBOURSEMENT : SQY se réserve le droit de demander le remboursement de tout 

ou partie du soutien déjà versé dans le cas où celui-ci n’aurait pas été utilisé dans le 

cadre de l’objet tel que défini au présent contrat. 

 

 
La Région IDF et SQY s’engagent à faire leurs meilleurs efforts pour, en cas de besoin, 
renforcer leur soutien à l’organisation de l’Evénement en fonction de l’évolution du contexte 
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sanitaire et sécuritaire qui présidera en 2022, dans la limite de leurs pouvoirs respectifs et sauf 
cas de force majeure ou interdiction administrative. 

2.3 LA FFGOLF : 

 

 

Sans préjudice des engagements résultant de conventions bilatérales de subventionnement 

avec chacun des partenaires, la ffgolf s’engage à : 

 

Communication et visibilité des partenaires : 

 

• La ffgolf s’engage à intégrer la Région IDF et SQY dans le club des partenaires des 

Championnats du monde 2022 et à les associer aux réunions et animations en amont 

et pendant l’Evénement selon un planning à préciser. 

 

• La ffgolf communiquera aux partenaires les appellations, bloc marques et logos libres 

de droits pour leur communication institutionnelle propre sur leurs supports dont 

chaque utilisation devra être validée préalablement par la ffgolf. 

 

• Pavillon réceptif (stand) de la Fédération : le soutien de la Région IDF et de SQY sera 

affiché de manière visible (présence sur les panneaux logo IDF) + hall d’entrée / trou 

n°1 /green du 18/ emplacements stratégiques de passage sur les deux sites de la 

compétition. 

 

• Logo de la Région Île-de-France précédé « avec le soutien de la Région Île-de-

France » sera présent sur tous les supports de communication print et digital de 

l’événement géré par la fédération : site internet ffgolf, réseaux sociaux, streaming 

live… et l’espace « Partenaires institutionnels ». 

 

• Logo de SQY précédé « avec le soutien de SQY » sera présent sur tous les supports 

de communication print et digital de l’événement géré par la fédération : site internet 

ffgolf, réseaux sociaux, streaming live… et l’espace « Partenaires institutionnels ». 

 

• Un édito de la Présidente de la Région Île-de-France et du Président de SQY sera 

publié dans la rubrique « Club des partenaires » quel que soit le ou les supports.  

 

• La ffgolf fera ses meilleurs efforts pour produire et diffuser les images de la compétition 

en assurant elle-même la production TV en direct pendant les matchs ce qui permettra 

une plus grande visibilité des partenaires. 

 

Protocole : 

 

• La ffgolf s’assurera de la présence et prise de parole de la Présidente de la Région IDF 
et du Président de SQY aux conférences de presse (lieu à déterminer) et aux actions 
de promotion organisées par la fédération en lien avec cet événement. 

 

• Un représentant de la Région Ile-de-France, et un représentant de SQY, seront 
présents parmi les officiels pour la cérémonie d’ouverture et la cérémonie de la remise 
des récompenses. 
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Billetterie : 

 

• La ffgolf fournira 10 invitations d’hospitalité par partenaire par jour pour la durée de 
l’événement au pavillon d’hospitalité de la ffgolf. 
  

• La ffgolf fournira 500 invitations simples par jour pour la durée de l’événement à la 
Région IDF pour en faire bénéficier le public de son choix. 

 
• La ffgolf fournira 350 invitations simples par jour pour la durée de l’événement à SQY 

pour en faire bénéficier le public de son choix. 
 
 

Public jeune :  
 

• La ffgolf fournira 1000 billets jeunes par jour pour la durée de l’événement pour les 
licenciés des clubs franciliens et les représentants de l’institution régionale. (à 
confirmer selon le contexte sanitaire en 2022). 
 

• La ffgolf et les partenaires organiseront ensemble (transport, encadrement, 

restauration et accueil sur site) une journée encadrée pour les publics suivants : 

o Cibles : Jeunes des écoles de golf 

o Scolaires de la Région IDF 

o Centre de loisirs / centres aérés du département 78 et de SQY 

Développement durable, RSE et environnement : 
 

• La ffgolf s’engage à associer la Région IDF et SQY au plan d’actions, de 

communication, visant à sensibiliser à l’éco-responsabilité de l’Evénement, et son 

exemplarité sur ce sujet en liaison avec le Museum National d’Histoire Naturelle et à 

travers signature de la Charte des événements co-responsables. 

 

• La ffgolf s'engage à communiquer sur la charte régionale des valeurs de la république 

et de la laïcité pendant l’Evénement. A ce titre elle s’engage à promouvoir et faire vivre 

et respecter les valeurs de la République et le principe de laïcité.  

 

• La ffgolf s’engage à tout mettre en œuvre pour, en cas de besoin, renforcer son 
dispositif sanitaire et sécuritaire pour l’organisation de l’Evénement en fonction de 
l’évolution du contexte général qui présidera en 2022, dans la limite de ses prérogatives 
et sous contrôle du détenteur de droits (la Fédération Internationale de Golf), sauf cas 
de force majeure ou interdiction administrative. 

 

3. DUREE 

 

Le Contrat prend effet à compter de sa signature par les Parties et jusqu’à la clôture de 

l’Evénement en 2022. 

 

4. RESILIATION DE LA CONVENTION  
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4.1 Manquements graves : 

 

Chaque Partie pourra à tout moment résilier la Convention en tout ou en partie en cas de 

manquement grave de l’autre partie hors cas de force majeure. 

 

La résiliation interviendra par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant le 

respect d’un préavis de 30 (trente) jours à compter de la mise en demeure restée infructueuse.  

 

4.2 Cas de force majeure : 

 

La responsabilité d’une des Parties ne pourra être recherchée si l'exécution de la Convention 

est retardée ou empêchée en raison d'un cas de force majeure, tel que défini par la 

jurisprudence des cours et tribunaux français. 

 

Dans tous les cas, la Partie empêchée devra faire tout ce qui est en son pouvoir pour limiter 

la durée et les effets du cas de force majeure. 

 

Dans l’hypothèse où la ffgolf serait confrontée, au cours de l’exécution de la Convention, à la 

survenance d’un événement de force majeure de nature à retarder l’exécution de l’une 

quelconque de ses obligations aux termes de la Convention, elle s’engage à informer sans 

délai la Région IDF et SQY, de la durée et des conséquences prévisibles de cet événement 

sur la ou les obligations affectées. 

 

Si les effets de la force majeure se faisaient sentir sur une période supérieure à trente (30) 

jours, les Parties, sur l'invitation écrite de la plus diligente d'entre elles, se concerteraient pour 

en tirer les conséquences sur l'exécution de la Convention. A défaut de négociation ou 

d’accord dans un délai de trente (30) jours après expiration de la première période de trente 

(30) jours, l’une ou l’autre des Parties pourra résilier la Convention de plein droit avec effet 

immédiat par lettre recommandée avec accusé de réception, sans que cette résiliation ouvre 

droit à indemnité au bénéfice de l’autre partie. 

 

 

5 DIVERS 

 

5.1 Modification du Contrat 

 

Toute modification du Contrat doit être constatée par écrit sous forme d’un avenant au Contrat 

signé par les Parties ou leurs représentants dûment habilités. 

Toute renonciation, quelle qu’en soit la durée, à invoquer l’existence ou la violation totale ou 

partielle de l’une quelconque des clauses du Contrat ne peut constituer une modification, une 

suppression de ladite clause ou une renonciation à invoquer les violations antérieures, 

concomitantes ou postérieures de ladite clause ou d’autres clauses. Une telle renonciation 

n’aura d’effet que si elle est exprimée par écrit signé par la personne dûment habilitée à cet 

effet. 
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5.2 Indépendance des Parties 

 

Aucune des Parties ne pourra, en outre, sauf mandat particulier, exprès et préalable de l’autre 

Partie, être considérée comme représentant de l’autre Partie ou agir en son nom et pour son 

compte et ce, à quelque titre et sous quelque modalité que ce soit. 

5.3 Confidentialité 

 

Chaque Partie reconnaît que la négociation et l'exécution de la Convention peut l'amener à 

prendre connaissance d'informations propres à l'autre Partie. Chaque Partie prend donc 

l'engagement et se porte fort pour son personnel et ses sous-traitants du respect de l’obligation 

de ne pas utiliser à d’autres fins que l’exécution de la Convention et de ne communiquer à 

quiconque, soit directement, soit indirectement, les renseignements, informations ou 

documents (qu’ils portent ou non une mention de confidentialité) recueillis à l'occasion de 

l'exécution de la Convention ou à l’occasion d’échanges ou de visites précédant la conclusion 

de la Convention. 

 

Toutefois, ne sont pas considérées comme des informations confidentielles : 

- Les informations, légitimement connues de la Partie réceptrice préalablement à leur 

communication (à charge pour la Partie invoquant cette connaissance préalable d'en 

apporter la preuve), 

- Les informations obtenues de tiers non tenu d’une obligation de secret par des moyens 

légitimes, 

- Les informations qui étaient dans le domaine public ou qui y tombent sans que la Partie 

réceptrice ait commis de faute. 

 

Chaque partie pourra divulguer, sous la plus stricte confidentialité, la Convention et les 

documents y afférents à son courtier d'assurance, à ses commissaires aux comptes, aux 

organismes fiscaux et sociaux en cas de contrôle et à leur organisme de tutelle ou maison 

mère ou lorsque cette divulgation est nécessaire pour permettre la mise en œuvre ou prouver 

l'existence de droits en vertu de la Convention. 

 

La présente obligation de confidentialité survivra pendant une durée de deux (2) ans à compter 

de l’expiration de la Convention. 

 

5.4   Données personnelles (RGPD) 

 
Les parties déclarent et garantissent que toutes les données personnelles transmises en vertu 
de ce contrat seront traitées en application des Règlements de Protection des Données 
Applicables et notamment résultant du Règlement européen sur les données personnelles en 
date du 27/04/2016 (Règlement UE 2016/679). 
 

5.5 Dispositions anticorruption 

 

Les parties déclarent qu’elles se conformeront à toutes les dispositions légales en matière de 
corruption, trafic d’influence et favoritisme notamment en application de la loi Sapin II du 9 
décembre 2016 en France et toutes les lois applicables où le contrat recevra application.  
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5.6 Cession du contrat 

 

Aucune cession du contrat ne pourra intervenir sans l’accord écrit de l’autre Partie, excepté 

aux filiales de l’une des Parties. L’autre Partie aura un délai de deux (2) mois à compter de la 

notification qui lui sera adressée par lettre recommandée pour faire connaître son acceptation 

ou son refus, après communication de tous les éléments nécessaires sur le successeur et son 

engagement de maintenir le contrat et les obligations contenues dans les mêmes conditions. 

En cas de défaut de réponse dans ledit délai, l’autorisation sera considérée comme refusée. 

 

 

Fait à Trappes, le  

 

Pour Saint-Quentin-en-Yvelines 

Par délégation, 

Le Vice-président chargé des Sports 

 

 

 

 

 

Laurent MAZAURY 

 

 

 

 

Pour la Région Ile-de-France, 

La Présidente, 

 

 

 

 

 

 

Valérie PECRESSE 

Pour la Fédération Française de GOLF, 

Le Président, 

 

 

 

 

 

 

Pascal GRIZOT 
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ANNEXE 10 
 

OBLIGATIONS EN MATIERE D’ÉTHIQUE 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter tout droit applicable ayant pour objet la prévention et la répression 
des atteintes à la probité : corruption, trafic d’influence, prise illégale d’intérêts, concussion ; favoritisme 
et détournement de fond public et, le cas échéant, mettre en place et maintenir ses propres politiques 
et procédures relatives à l’éthique et à la lutte contre la corruption et autres atteintes à la probité 
conformément aux bonnes pratiques en la matière. 
 
La Région est amenée à collecter des données publiques relatives à la probité du demandeur dans le 
cadre de son dispositif d’évaluation des tiers. En fonction de l’analyse de ces données et/ou de 
manquement constaté et motivé en matière d’atteinte à la probité, la Région se réserve la possibilité de 
ne pas attribuer la subvention demandée, de suspendre son versement ou de demander son 
remboursement. 
 
Toute autre source d’information type voie de presse pourra également être prise en compte par la 
Région. 
 


